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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 MARS 2024 

COMMUNE DE TRONVILLE-EN-BARROIS 

 
La réunion a débuté le 15 mars 2024 à 18h00 sous la présidence du Maire, Monsieur BRIAT Daniel. 
 
Membres présents : 
Madame BOUQUET Sabine 
Madame BRIAT Cathie - Adjoint 
Monsieur BRIAT Daniel 
Monsieur GRUAUX Enzo 
Madame HUMBERT Christell 
Monsieur HUSSON Régis - conseiller municipal 
Monsieur LEBLANC Gérard - Adjoint 
Monsieur PAUL Jacky 
Monsieur PINOTIE Sylvain - Adjoint 
Monsieur POSSIEN Christophe 
 
Membres absents représentés : 
Madame CAUSIN Coralie    Pouvoir donné à M PINOTIE Sylvain - Adjoint 
Madame COLSON Cynthia    Pouvoir donné à Mme BRIAT Cathie - Adjoint 
Monsieur GUILLAUME Louis    Pouvoir donné à Mme BOUQUET Sabine 
 
 
Secrétaire de séance : Madame BRIAT Cathie 
Le quorum (plus de la moitié des 13 membres) étant atteint, la séance est ouverte. 
 
Ordre du jour : 
2024_013 - Approbation du Compte de Gestion 2023 - Budget Mairie 
2024_014 - Vote du Compte Administratif 2023- Budget Mairie 
2024_015 - Affectation des résultats - Budget Mairie 
2024_016 - Vote du Budget Primitif 2024 - Budget Mairie 
2024_017 - Approbation du Compte de Gestion 2023 - Budget Lotissement de l'Ornain 
2024_018 - Vote du Compte Administratif 2023 - Budget Lotissement de l'Ornain 
2024_019 - Affectation des résultats - Budget Lotissement de l'Ornain 
2024_020 - Vote du Budget Primitif 2024 - Budget Lotissement de l'Ornain 
2024_021 - Vote des taux 
2024_022 - SACEM 
2024_023 - Acquisition de parcelles 
- Questions diverses 
 

 

2024_013 - Approbation du Compte de Gestion 2023 - Budget Mairie 

 

Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion budget commune constitue la reddition des comptes du 

comptable à l'ordonnateur et que le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte 

administratif du maire sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le receveur municipal. 

Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2023 et les décisions modificatives qui s'y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
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délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 

accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l'actif, du passif, des 

restes à recouvrer et des restes à payer. 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l'exercice 2023, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a 

procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal 

Approuve le compte de gestion budget commune du trésorier municipal pour l'exercice 2023. Ce compte de 

gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue 

des comptes. 

 

13 voix pour 
 

2024_014 - Vote du Compte Administratif 2023- Budget Mairie 

 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve le compte administratif 2023 Budget 

Mairie conforme au compte de gestion 2023 

 

12 voix pour 
1 non-participant 
 

2024_015 - Affectation des résultats - Budget Mairie 

 

Le conseil municipal, réuni sous la présidence du Maire et après avoir approuvé le compte administratif de 

l’exercice 2023 conforme au compte de gestion 2023 

 Constatant que le compte administratif fait apparaître :  

Un excédent de fonctionnement de :                                                  512 849,90 € 

Un excédent cumulé reporté :                                                          1 368 064,58 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :                               1 880 914,48 € 

Un excédent d’investissement 2023 de :                                             106 684,46 € 

Un déficit d'investissement cumulé (2022/2023) de :                           - 97 018,14 € 

Un excédent des restes à réaliser 2023 de :                                        345 411,51 € 

Soit un solde d'exécution de :                                                             248 393,37 € 

DECIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 20232 comme suit : 
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Affectation complémentaire en réserve (R1068) :                              248 393,37 € 

Résultat de fonctionnement reporté (R002) :                                   1 632 521,11 € 

Résultat d’investissement reporté (001) : Déficit                             -    97 018,14 € 

 

13 voix pour 
 

2024_016 - Vote du Budget Primitif 2024 - Budget Mairie 

 

Après délibération, le Conseil Municipal vote le budget primitif 2024 ainsi qu’il suit : 

Section de fonctionnement : 

Dépenses : 1 702 137,98 € 

Recettes :   3 050 350,66 € 

Section d’investissement : 

Dépenses : 1 450 204,50 € 

Recette 
 

9 voix pour 
4 voix contre 
 

2024_017 - Approbation du Compte de Gestion 2023 - Budget Lotissement de l'Ornain 

 

Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion budget annexe Lotissement constitue la reddition des 

comptes du comptable à l'ordonnateur et que le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte 

administratif du maire sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le receveur municipal. 

Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2023 et les décisions modificatives qui s'y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 

délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 

accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l'actif, du passif, des 

restes à recouvrer et des restes à payer, 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l'exercice 2023, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a 

procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal 
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Approuve le compte de gestion budget annexe lotissement du trésorier municipal pour l'exercice 2023. Ce 

compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part 

sur la tenue des comptes. 

 
 

13 voix pour 
 

2024_018 - Vote du Compte Administratif 2023 - Budget Lotissement de l'Ornain 

 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve le compte administratif 2023 Budget 

Lotissement de L’Ornain conforme au compte de gestion 2023. 

 

12 voix pour 
1 non-participant 
 

2024_019 - Affectation des résultats - Budget Lotissement de l'Ornain 

 

Le conseil municipal, réuni sous la présidence du Maire et après avoir approuvé le compte 

administratif de l’exercice 2023 conforme au compte de gestion 2023. 

Constatant que le compte administratif fait apparaître :  

 Un excédent de fonctionnement de :                                                         30 045,53 € 

Un excédent reporté de :                                                                           58 333,83 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :                                         88 379,36 € 

Un résultat d’investissement de :                                                                            0 € 

Un résultat d'investissement cumulé (2022/2023) de :                                 67 011,78 € 

 DECIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2023 comme suit : 

 Affectation complémentaire en réserve (R1068) :                                           0,00 € 

Résultat de fonctionnement reporté (R002) :                                          88 379,36 € 

Résultat d’investissement reporté (001) : excédent                                 67 011,78 € 

 
13 voix pour 
 

2024_020 - Vote du Budget Primitif 2024 - Budget Lotissement de l'Ornain 

 

Après délibération, le Conseil Municipal vote le budget primitif Lotissement 2023 ainsi 

qu’il suit : 
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Section de fonctionnement : 

Dépenses : 90 786,64 € 

Recettes :   90 786,64 € 

Section d’investissement : 

Dépenses : 67 011,78 € 

Recettes :   67 011,78 € 

 
 

13 voix pour 
 

2024_021 - Vote des taux 

 
Le taux de la taxe d’habitation, figée de 2020 à 2022, est de nouveau votée à compter 
de 2023. Cette taxe ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés 
non affectés à l’habitation principale et, sur délibération, les logements vacants depuis 
plus de deux ans. 

Le Conseil municipal, 

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 

Après en avoir délibéré, 

 DÉCIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2024 comme suit : 

- taxe d’habitation : 11,60 % 

- taxe foncière sur les propriétés bâties : 51,37 % 

- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 41,66 % 

 CHARGE Monsieur le Maire 

- de notifier cette décision aux services préfectoraux 

- de transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances 

publiques, accompagné d’une copie de la présente décision 

 

13 voix pour 
 

2024_022 - SACEM 

 
La Sacem met à des dispositions des communes un forfait de droit d’auteur qui simplifie 
les démarches en couvrant les évènements organisés par une association pour le compte 
de la Mairie. Seules les associations de bénévoles, sans but lucratif, domiciliées sur le 
territoire de la commune peuvent bénéficier des dispositions indiquées au 2.1. et 2.2 ci-
dessous sous réserve expresse qu’elles organisent ces évènements pour le compte de la 
commune par le biais d’une décision du conseil municipal.  
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Après avoir pris connaissance des forfaits ci-dessous : 

  

 

 

* Ces tarifs intègrent d’office la réduction consentie au titre de l’accord Sacem / AMF. Ils 
n’incluent pas la rémunération équitable due à la Spré. 
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 Tarification 2.1 : 

- bal du 13/07 

Tarification 2.2 : 

- soirée 80, karaoké   - soirée Saint Patrick 

- soirée paëlla, hypnose   - repas champêtre 

- soirée beaujolais nouveau  - les éléments de la nature 

- soirée Saint Sylvestre 

 Après délibération, le conseil municipal approuve de mandater l’association Tronville 
Animation pour organiser les manifestations énumérées ci-dessus pour son compte. 

 
 

12 voix pour 
1 non-participant 
 

2024_023 - Acquisition de parcelles 

 
  

La commune décide de se porter acquéreur des parcelles ci-dessous mises en vente par 
Mr LECHAUDEL et Mme Anne-Marie PHILIPPE au prix de 33 367 €. Les frais de notaire 
sont à la charge de la commune. 
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Après délibération, le conseil municipal : 

• décide de se porter acquéreur des parcelles ci-dessus mis en vente par Mr 

LECHAUDEL et Mme Anne-Marie PHILIPPE au prix de 33 367 €. Les frais de 

notaire sont à la charge de la commune. 

• Le maire ou le 1er adjoint meneront à bien ce dossier 

 

13 voix pour 
 
Questions diverses 
Aucune 
 
Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 19h45. 
 
 
Madame BRIAT Cathie 
Secrétaire de séance 

Monsieur BRIAT Daniel, 
Maire 
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 [[[signature1]]] 
 
 

 
[[[SECRETAIRE]]] 


